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DE Louis XV. 4^i
4e Meaux.
de Bethléem^

de Cahors,

de Troyes»

de Dijon^

de Perpignan^

de Tréguier, ,

é^Avranches,

de Chartres. r

é^Apt.

VAbbé de Corioîh^ Agent.

VAbbé de Caftries ^ Agenr. .

Collatîonné, certifié par nous, Confeillers du
Roi en fon Confeil d'Etat, Agents - généraux du
Clergé de France. A Paris, ce 27 Juin 1752.

Fin du Tome féconde
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